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30 - ZAC GRIMESNIL MONTURBERT
COMPTE RENDU ANNUEL À LA COLLECTIVITÉ 2021

La société d’économie mixte Normandie Aménagement, a été désignée en qualité de concessionnaire de
la  zone  d’aménagement  concerté  (ZAC)  de  Grimesnil-Monturbert  par  délibération  du  conseil  de
communauté du 30 juin 2008. La concession a été notifiée le 18 août 2008. L’avenant n°1 prorogeait la
durée de réalisation de la ZAC au 31 décembre 2022 (délibération n°2011/110 du 27 juin 2011).

L’avenant  n°2  signé  le  31  août  2017  prévoit  de  revoir  la  programmation  des  logements  et  des
équipements publics (nouveau plan guide) et de s’accorder sur 3 phases. Il est précisé que la dernière
phase sera réalisée par avenant et sur un bilan économique équilibré. Cet avenant proroge également la
durée de la concession jusqu’au 31 décembre 2027. 

L’avenant n°3 signé le 23 décembre 2019 a acté une pause opérationnelle d’une année afin de travailler
à la programmation du projet.

L’avenant n°4 signé le 23 février 2022 prévoit de fixer les conditions de poursuite de la ZAC en termes de
programmation et  de financement,  à la  suite  des  discussions  menées  courant  2021.  A noter  que la
collectivité souhaite maintenir la programmation telle que prévue initialement notamment en termes de
densité. 
 
Au niveau opérationnel, l’année 2021 a été consacrée aux constructions sur la phase 2 et à la reprise des
études sur la phase 3. 

L’année 2022 a permis de finaliser le programme de la phase 3 dont le démarrage du chantier est prévu
pour la fin d’année 2022. Les travaux de finitions de la phase 2 ont également été réalisés.

Les espaces publics de la phase 3 ont été revus pour permettre une meilleure offre d’espaces de jeux. 
 
L’année  2023 sera  consacrée  aux  travaux  de  la  phase  3,  ainsi  qu’aux  études  de  MOE de  la  phase
suivante.
 
Le conseil municipal est invité à approuver le C.R.A.C. 2021 ainsi présenté. 

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 18h 30 Nombre de votants : 51

Pour : 50 Contre : 0 Abstentions : 1
Christian BERNARD

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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